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[TRANSLATION — TRADUCTION]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE MINISTRY OF
EXTERNAL AFFAIRS OF THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL
AND THE MINISTRY OF ENVIRONMENT OF THE KINGDOM OF
SPAIN ON COOPERATION IN THE FIELD OF CLIMATE CHANGE FOR
THE DEVELOPMENT AND IMPLEMENTATION OF PROJECTS WITH-
IN THE CLEAN DEVELOPMENT MECHANISM OF THE KYOTO PRO-
TOCOL

PREAMBLE

The Ministry of Foreign Affairs of the Federative Republic of Brazil and the Ministry
of Environment of the Kingdom of Spain (hereinafter referred to as the "Signatories"),

Recalling existing cooperation and stressing the need to preserve and improve the en-
vironment for this and future generations, and the importance of sustainable development;

Recalling that Brazil and Spain are Parties to the United Nations Framework Conven-
tion on Climate Change (hereinafter referred to as "the Convention" or "the UNFCCC") and
have deposited their respective instruments of ratification and accession to the Kyoto Pro-
tocol to the Convention, with a view to becoming Parties to that Protocol after its entry into
force;

Considering that the Preamble to the Convention acknowledges that the global nature
of climate change calls for the widest possible cooperation by all countries and their partic-
ipation in an effective and appropriate international response, in accordance with their com-
mon but differentiated responsibilities and respective capabilities and their social and
economic conditions;

Bearing in mind that Article 12 of the Kyoto Protocol and the decisions adopted by the
Conference and the meeting of the Parties concerning the guidelines for its application pro-
vide for the transfer from Parties not included in Annex I to Parties included in Annex I of
certified emission reductions (CERs) resulting from Clean Development Mechanism
project activities, which may be used by the latter Parties for purposes of compliance with
part of their quantified emission limitation and reduction commitments and for the promo-
tion of the sustainable development of Parties not included in Annex I and the achievement
of the ultimate objective of the UNFCCC;

Recognizing the importance of national policies and measures of compliance with the
emission reduction and limitation commitments under the Kyoto Protocol of countries in-
cluded in Annex I and the additionality of credits arising from activities under the Clean
Development Mechanism (CDM);

Recognizing that participation in a CDM project activity is voluntary and that this en-
tails mutual cooperation on an equitable basis;

Bearing  in  mind, in  the  case  of  Spain,  Directive 2003/87/EC of  the  European
Parliament and  of  the  Council  of  13 October 2003  establishing  a  scheme  for  green-
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house gas emission allowance trading within the Community and amending Council Direc-
tive 96/61/EC, and Directive 2004/101/EC of the European Parliament and of the Council
of 27 October 2004 amending Directive 2003/87/EC in respect of the Kyoto Protocol's
project mechanisms;

Bearing in mind Royal Decree-Law 5/2004 of 27 August 2004 regulating greenhouse
gas emission allowance trading, and Royal Decree 1866/2004 of 6 September 2004 adopt-
ing Spain's 2005-2007 National Allocation Plan for emission allowances;

Recognizing that cooperation on climate change issues, including in the implementa-
tion of CDM project activities, can be instrumental in mitigating greenhouse gas emissions
on a global scale and have a positive impact on community, social and economic develop-
ment;

Expressing the political will to develop a lasting process of cooperation on matters re-
lating to climate change, in the light of the objectives and principles of the UNFCCC and
the Kyoto Protocol, particularly with regard to the implementation of the Clean Develop-
ment Mechanism of the Kyoto Protocol,

Have agreed as follows:
1.    The Signatories  shall  establish  mutual  cooperation  in  the  area  of climate

change by providing a forum for regular bilateral political consultations with a view to al-
lowing both Signatories to achieve their objectives under the UNFCCC and the Kyoto Pro-
tocol to it, and in order to facilitate Spain's compliance with its obligations under Directive
2003/87/EC of 13 October 2003 establishing a scheme for greenhouse gas emission allow-
ance trading within the Community.

They shall initiate cooperation in supporting and facilitating investment and identifi-
cation of joint activities under projects for the reduction and absorption of greenhouse gas
emissions in Brazil, and the transfer to Spain of the agreed part of the certified emission
reductions resulting from those project activities. The modalities and procedures followed
shall be in conformity with article 12 of the Kyoto Protocol and its rules for implementa-
tion.

2.    Within the framework of this Memorandum of Understanding, the Signatories
shall conduct the following activities:

2.1    They shall establish a Monitoring Committee to exchange views on policy issues
pertaining to climate change negotiations and to exchange information and encourage the
development and implementation of CDM projects involving the participation of public or
private bodies from both countries. The Monitoring Committee shall include a focal point
representing each Signatory, who shall be appointed within two months of the signature of
this Memorandum, as well as representatives of government agencies in charge of climate
change issues in the two countries.

The focal points shall be responsible for all matters relating to the implementation of
this Memorandum in their respective countries. The focal point for the Brazilian Signatory
shall be appointed by the Inter-Ministerial Global Climate Change Commission; the focal
point for the Spanish Signatory shall be appointed by the Ministry of Environment.

The Monitoring Committee shall meet at least once a year, concomitantly with the
Conferences of the Parties to the Convention or with the meetings of the subsidiary bodies
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under the Convention. The travel and accommodation costs of the participants in the meet-
ings shall be borne by each Signatory.

2.2    They shall exchange views on issues pertaining to international climate change
negotiations and may share information on national and regional policies, programmes and
regulations relating to climate change.

2.3    They shall help to identify and publicize the opportunities for the public and pri-
vate sectors of the two countries to conduct CDM project activities and may jointly define
areas of priority for the development and implementation of projects under the Clean De-
velopment Mechanism. Such areas may be identified and eventually altered by common
agreement between the focal points. Approval and implementation of project activities of
interest will also depend on the conformity of such activities with the environmental legis-
lation and regulations of the host country.

2.4    The focal points shall exchange information and views, during the Monitoring
Committee meetings and on a regular basis, on the following topics relating to CDM
project activities, while preserving the appropriate confidentiality:

-    Potential private investors and project participants;
-    The progress of projects and other activities carried out under this Memorandum;
-    Sources of project funding and the policy framework needed to facilitate access to

such funding sources;
-    Project criteria, approval procedures and guidelines applicable to CDM projects;
-    Methodologies and mechanisms for determining emission baselines and addition-

ality, and for monitoring and verification of net greenhouse gas emission reductions.
3.    Potential projects may be reviewed by mutual agreement during the meetings of

the Monitoring Committee or through direct contact between the focal points.
4.    In the event that any project activity involves access to, sharing, transfer or joint

development of technology that is subject to patents or other intellectual property rights,
the Signatories, or their representatives, shall jointly decide in advance as to the adequate
consideration of intellectual property rights, in accordance with the legislation in force in
the two countries.

5.    Differing interpretations of international regulations or questions relating to spe-
cific projects shall be discussed directly and expeditiously by the focal points. In the case
of controversies among participants in CDM projects, the Signatories shall make every ef-
fort to reach consensus.

6.    This Memorandum may be amended by mutual agreement between the Signato-
ries.

7.    This Memorandum of Understanding shall come into effect on the date of its sig-
nature and shall remain in effect until the end of the first commitment period of the Kyoto
Protocol, namely, 2012, unless one of the Signatories notifies the other in writing of its in-
tention to terminate it. This Memorandum shall cease to have effect six months after the
date on which either Signatory receives written notice from the other of its intention to ter-
minate it. Termination of this Memorandum shall not affect ongoing projects or the acqui-
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sition of certified emission reductions agreed upon by either Signatory before the
notification.

8.    This Memorandum shall not create international legal obligations.
Signed in duplicate at Brasília on 24 January 2005, in Portuguese and Spanish, both

texts being equally authentic.

For the Ministry of Foreign Affairs of the Federative Republic of Brazil:
CELSO AMORIM

Minister for Foreign Affairs

For the Ministry of Environment of Spain:
MIGUEL ANGEL MORATINOS CUYAUBÉ

Minister for Foreign Affairs and Cooperation
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

MEMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES RELATIONS
EXTÉRIEURES DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT DU
GOUVERNEMENT DU ROYAUME D'ESPAGNE RELATIF À LA COO-
PÉRATION DANS LE DOMAINE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
POUR LE DÉVELOPPEMENT ET L'EXÉCUTION DE PROJETS À L'IN-
TÉRIEUR D'UN MÉCANISME DE DÉVELOPPEMENT PROPRE AU
PROTOCOLE DE KYOTO

PRÉAMBULE

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérative du Brésil et le Minis-
tère de l'environnement du Royaume d'Espagne désignés ci-après par les "signataires"),

Rappelant la coopération existante et soulignant la nécessité de préserver et d'amélio-
rer l'environnement pour les générations présentes et futures et l'importance du développe-
ment durable;

Rappelant que le Brésil et l'Espagne sont Parties à la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques (désignée ci-après par "la Convention") ou "la
CCCC") et ont déposé leurs instruments respectifs de ratification et d'accession au Proto-
cole de Kyoto en vue d'en être Parties après son entrée en vigueur;

Considérant que le Préambule du Protocole reconnaît que caractère planétaire des
changements climatiques requiert de tous les pays qu'ils coopèrent le plus possible et par-
ticipent à une action internationale efficace et appropriée, selon leurs responsabilités com-
munes mais différenciées, leurs capacités respectives et leur situation sociale et
économique;

Ayant à l'esprit que l'article 12 du Protocole de Kyoto et les décisions adoptées par la
Conférence et la réunion des Parties concernant les directives pour l'application dudit Pro-
tocole prévoient que les Parties qui ne sont pas incluses dans l'Annexe I peuvent transférer
aux Parties qui y sont incluses, des réductions d'émissions certifiées (REC) grâce à des ac-
tivités relevant du Mécanisme pour un développement propre (CDM). Ces réductions
d'émissions certifiées peuvent être utilisées par ces dernières pour respecter les engage-
ments chiffrés de limitation et de réduction en vue de promouvoir le développement dura-
ble des Parties qui ne sont pas incluses à l'Annexe I et permettre ainsi que soient atteints
l'objectif final de la CCCC;

Reconnaissant l'importance des politiques nationales et les mesures visant à faire res-
pecter les engagements de limitation et de réduction en vertu du Protocole de Kyoto des
pays inclus dans d l'Annexe I et la plus grande disponibilité de crédits provenant des acti-
vités déployées conformément au CDM;

Reconnaissant que la participation à un projet d'activité du CDM est volontaire et en-
traîne par conséquent la coopération mutuelle sur une base équitable;
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Ayant à l'esprit dans le cas de l'Espagne, la Directive 2003/87/EC du Parlement euro-
péen du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à
effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil et la Di-
rective 2004/101/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 modifiant la
directive 2003/876/CE établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet
de serre dans la Communauté, au titre des mécanismes de projet de Protocole;

Ayant à l'esprit le Décret loi 5/2004 du 27 août 2004 réglementant l'échange dans l'al-
location de l'émission de gaz à effet de serre et le Décret royal 1866/2004 du 6 septembre
2004  relatif au Plan national d'allocation des quotas d'émission pour la période 2005-2007;

Reconnaissant que la coopération sur les questions relatives au changement climatique
y compris dans la mise en  oeuvre les projets d'activités du CDM peut contribuer à diminuer
les émissions de gaz à effet de serre à une échelle globale et provoquer un impact positif
sur le développement communautaire, social et économique.

Exprimant la volonté politique de développer un processus durable de coopération sur
des questions relatives au changement climatique à la lumière des objectifs et des principes
de la CCCC et du Protocole de Kyoto, notamment en ce qui concerne la mise en  oeuvre du
Mécanisme pour un développement propre du Protocole de Kyoto,

Sont convenus de ce qui suit :
1. Les signataires établiront une coopération mutuelle dans le domaine du changement

climatique en fournissant un forum pour des consultations politiques bilatérales régulières
afin de permettre aux deux signataires d'atteindre leurs objectifs en vertu de la CCCC et le
Protocole de Kyoto et amener l'Espagne à respecter ses obligations selon la Directive 2003/
87/CE du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à
effet de serre dans la Communauté.

Les signataires mettront en  oeuvre la coopération en appuyant et en facilitant l'inves-
tissement et en identifiant des activités communes dans des projets de réduction et d'absorp-
tion des émissions de gaz à effet de serre au Brésil et le transfert à l'Espagne d'une part
convenue des réductions d'émissions certifiées (REC) provenant de ces projets d'activités.
Les modalités et les procédures suivies devront être conformes à l'article 12 du Protocole
de Kyoto et à ses règles d'application.

2. Dans le cadre du présent Mémorandum d'accord, les signataires devront conduire les
activités suivantes :

2.1  Créer un Comité de suivi afin d'échanger leurs vues sur les questions relatives aux
négociations sur le changement climatique, partager les informations et encourager le dé-
veloppement et la mise en  oeuvre des projets de CDM auxquels participent les institutions
publiques et privées des deux pays. Le Comité de suivi devrait inclure un pôle central de
deux membres représentant chacun des signataires. Ce pôle devrait être désigné dans deux
mois au maximum après la signature du présent Mémorandum; des représentants des insti-
tutions gouvernementales chargées des questions relatives au changement climatique dans
les deux pays devraient également être nommés.

Le pôle central aurait la responsabilité de toutes les questions relatives à l'application
du présent Mémorandum dans les deux pays. Le membre brésilien devrait être nommé par
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la Commission interministérielle sur le changement climatique et celui de l'Espagne, par le
Ministère de l'environnement.

Le Comité de suivi devrait se rencontrer au moins une fois par an en même temps que
les Conférences des Parties à la Convention ou les réunions des organes subsidiaires de la
Convention. Les frais de voyage et de séjour des participants aux réunions devraient être à
la charge des deux signataires;

2.2 Echanger leurs vues sur les questions relatives aux négociations sur le changement
climatique et partager les informations sur les politiques nationales et régionales, les pro-
grammes et les règlements relatifs au changement climatique;

2.3  Aider à identifier et à faire connaître les possibilités pour les secteurs publics et
privés des deux pays de mener des projets d'activités de CDM et définir ensemble les zones
de priorité pour le développement et l'application de projets sous les auspices du Mécanis-
me pour un développement propre. Ces zones seront identifiées et modifiées éventuelle-
ment avec l'accord du pôle central. L'approbation et la mise en  oeuvre de projets d'activités
présentant un intérêt dépendraient de leur conformité à la législation concernant l'environ-
nement et des règlements du pays hôte;

2. 4 Les membres du pôle central échangeront des informations et des vues au cours
des réunions du Comité de suivi et, sur une base régulière, discuteront des projets suivants
d'activités relatifs au CDM avec le degré de confidentialité appropriée :

- Investisseurs privés potentiels et participants à des projets;
- Avancée des projets et autres activités menées selon les termes du présent

Mémorandum;
- Sources de financement des projets et cadre politique nécessaire pour accéder aux

sources de financement;
-  Critères des projets, procédures d'approbation et directives applicables aux projets

de CDM;
- Méthodologies et mécanismes pour déterminer les points de comparaison des émis-

sions et leur complémentarité et pour contrôler et vérifier les réductions nettes des émis-
sions à effet de serre.

3. Les projets potentiels peuvent être examinés à nouveau par accord mutuel au cours
des réunions du Comité de suivi ou par contact direct entre les membres du pôle central.

4. Dans le cas où un projet suppose l'accès, le partage, le transfert ou le développement
commun de technologie qui devrait être brevetée ou soumise à des droits de propriété in-
tellectuelle, les signataires ou leurs représentants devraient ensemble et à l'avance accorder
une attention, appropriée aux droits de propriété intellectuelle, conformément à la législa-
tion en vigueur dans les deux pays.

5. Des interprétations différentes de règlements internationaux ou de questions relati-
ves à des projets spécifiques devront être abordées directement et sans délai par les mem-
bres du pôle central. En cas de désaccord entre les participants à des projets de CDM, les
signataires doivent déployer tous leurs efforts pour arriver à un consensus.

6. Le présent Mémorandum peut être amendé par consentement mutuel des signataires.
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7. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de sa signature et
restera en vigueur jusqu'à la fin de la première période d'engagement du Protocole de
Kyoto, soit l'année 2012, à moins que l'un des signataires ne notifie à l'autre, par écrit de
son intention de le dénoncer. Le Mémorandum cessera d'être en vigueur six mois après la
date à laquelle l'un des signataires aura reçu une notification écrite de dénonciation. La
dénonciation du Mémorandum ne met pas fin à des projets en cours ou à l'acquisition de
réductions d'émissions certifiées qui a été convenue pour l'une ou l'autre des signataires
avant la notification.

8. Le présent Mémorandum ne crée pas d'obligations juridiques internationales.
Signé en double exemplaire à Brasilia le 24 janvier 2005, en portugais et en espagnol,

les deux textes faisant foi.

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République fédérative du Brésil :
CELSO AMORIM

Ministre des affaires étrangères

Pour le Ministère de l'environnement de l'Espagne :
MIGUEL ANGEL MORATINOS CUYAUBÉ

Ministre des affaires étrangères et de la coopération
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